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EXTRAIT : 

        Nombre de membres en exercice : 39
  

PRESENTS ( 30   ) : JP. ABELIN, M. LAVRARD, J. MELQUIOND, L. RABUSSIER, P. MIS, AF. BOURAT, 
M. BEN EMBAREK, F. BRAUD, G. MAUDUIT, C. FARINEAU, J. DUMAS, D. BEAUDEUX, JC. 
GAILLARD, JP. MEUNIER, E. PHLIPPONNEAU, N. CASSAN FAUX, E. AZIHARI, A. BEN DJILLALI, F. 
BRAILLARD, T. BAUDIN, A. LAURENDEAU, K. WEINLAND, P. BARAUDON,  F. MERY, Y. 
GANIVELLE,  E. AUDEBERT, L. BRARD, C. PAILLER, S. LANSARI CAPRAZ, D. CROCHARD. 

POUVOIRS ( 7   ) : B. ROUSSENQUE donne pouvoir à JP. ABELIN
H. PREHER donne pouvoir à M,LAVRARD
Y. ERGÜL donne pouvoir à J. MELQUIOND
E. FARHAT donne pouvoir à L. RABUSSIER
G. MESLEM donne pouvoir à P. MIS
G. MICHAUD donne pouvoir à F. MERY
M. MONTASSIER donne pouvoir à AF. BOURAT 

EXCUSES (  2   ) : M. METAIS, L. GUILLARD

Nom du secrétaire de séance : Nelly CASSAN-FAUX

RAPPORTEUR : Madame Maryse LAVRARD

OBJET   : Cession de deux parcelles 12 rue de la Taupanne - constitution de servitudes 

  La commune de Châtellerault est propriétaire de l'ensemble immobilier de la Taupanne sis
12 rue de la Taupanne, cadastré section CT n° 23 et CT n° 268, d'une contenance totale de
3 285 m², destiné à accueillir des associations culturelles. 

A proximité  de  cet  ensemble  immobilier  se  trouve  l'immeuble  dit  « La  Musardine »,
propriété du groupe hospitalier Nord Vienne qui accueillait une résidence de personnes âgées.
Ces locaux sont maintenant vacants et la SNC PRS 2 s'est portée acquéreur pour y réaliser une
résidence services pour des seniors. 

En vue d'obtenir son permis de construire, la SNC PRS 2 a sollicité la collectivité pour
acquérir  une petite emprise du terrain communal formant l'accès à la Musardine ainsi que du
stationnement  à  proximité  du  bâtiment  pour  une  surface  de  162  m².   Cette  emprise
complémentaire permettra de réaliser, conformément aux règles du PLU en vigueur, des balcons
d'agrément  sur  l'une  des  façades  du  bâtiment,  offrant  ainsi  des  logements  plus  attractifs  et
qualitatifs en cœur de ville.

Afin de permettre à la SNC PRS 2 de réaliser son projet, la commune a pris la décision
lors du conseil municipal du 22 mai 2019 de céder moyennant le prix de 30 €/m² les parcelles CT
n°287  et  CT  n°289  pour  une  surface  totale  de  162  m²  situées  en  zone  U1  du  plan  local
d'urbanisme. Cette vente se réalisera à la condition que la société PRS 2 acquière l'ensemble
immobilier de l'ancienne Musardine auprès du groupe hospitalier Nord Vienne.

 Cependant,  les parcelles communales  cadastrées section CT n°287et  CT n°289 sont
grevées  de  réseaux  publics  en  tréfonds  et  notamment  des  canalisations  d'eaux  pluviales  et
d'éclairage public. Lors de la signature de l'acte authentique cédant les parcelles à la société PRS
2, il apparaît nécessaire  de constituer des servitudes publiques sur ces  parcelles. 
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Aussi,  il  est  proposé au conseil  municipal  de se prononcer  sur  la  constitution  de ces
servitudes.

 * * * * 

VU l’article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la gestion des
biens et aux opérations immobilières,

VU les articles L 152-1 et L 152-2 du code rural et de la pêche maritime,

VU l’article L.1212-1 du code général de la propriété des personnes publiques relatif à la
passation des actes,

VU l’article 1593 du code civil relatif aux frais d’acte notarié, 

 VU la délibération n° 9 du 22 mai 2019 relative à la cession d'une partie des parcelles CT
n° 23 et CT n° 268 au profit de la société PRS 2, 

CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle régularisation foncière,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide : 

– de grèver les parcelles cadastrées section CT n°287 et CT n°289, sises 12 rue de la
Taupanne de servitudes pour le passage en tréfonds des réseaux suivants :

Type de réseau Diamètre (mm) Linéaire (ml) Largeur emprise (m)

Eaux pluviales

Eclairage public

/

90

15

8,90

Dimensions de l'ouvrage en
pierre 1,40 X 0,60

Fourreau : 0,090

–  d'autoriser  le maire ou son représentant à signer l'acte authentique à intervenir qui sera
passé, aux frais de l'acquéreur, qui s'y engage expressément, en l'étude de Maître Jean-
Claude MAGRÉ, notaire à Châtellerault, représentant le vendeur. Maître Pascal BONNE,
notaire à Paris (75008), 51 avenue de Montaigne, représentant l'acquéreur, sera associé à
la rédaction de l'acte de vente.

Vote : Adopté à l'unanimité    

   


